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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Suppression du poste de chef de greffe du conseil des prud'hommes de Compiègne
Question écrite n° 25966

Texte de la question

M. Pierre Vatin appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la suppression du
poste de chef de greffe du conseil des prud'hommes de Compiègne. C'est la crainte que partagent les
conseillers prud'homaux de Compiègne, qu'ils soient salariés ou employeurs, après l'annonce du départ en
retraite de la chef de greffe. Depuis le mois de mars 2019, le président et le vice-président du conseil ont alerté
largement sur la nécessité d'un chef de greffe à plein temps. Les démarches entreprises auprès de la première
présidente de la cour d'appel d'Amiens et de la direction des services judiciaires, sont restées vaines. La mise
en œuvre de la réforme de la carte judiciaire ne doit pas faire du service public de la justice une variable
d'ajustement des politiques visant à réaliser des économies. Car c'est ce qui est en train de se passer.
Aujourd'hui le conseil de prud'hommes de Compiègne doit se contenter d'un greffier placé à mi-temps depuis et
ce jusqu'au 12 janvier 2020, des moyens déjà largement insuffisants pour assurer le quotidien du conseil. Au-
delà du 12 janvier 2020 le poste de chef du greffe du conseil de prud'hommes de Compiègne serait simplement
supprimé. Le conseil a dû fermer l'accueil au public durant deux jours, deux audiences seront supprimées le 9
janvier 2020 et d'autres sont à prévoir, des retards dans le traitement des dossiers sont à prévoir, des
fermetures de l'accueil déjà programmées, etc., un fonctionnement qui ne sera pas sans conséquences pour les
justiciables, les juges, les avocats et les fonctionnaires du conseil. C'est pourquoi il lui demande les mesures
qu'elle entend prendre pour assurer le maintien et le bon fonctionnement d'un service public de proximité à
Compiègne en matière de justice prud'homale.

Texte de la réponse

La situation du Conseil des Prud'hommes (CPH) de Compiègne fait l'objet d'un suivi attentif par le ministre de la
justice. Si la juridiction de Compiègne affichait à la fin de l'année 2019 une hausse de l'ordre de 5,5 % de ses
affaires nouvelles, le CPH de Compiègne présentait aussi une hausse de 13,7 % de son volume d'affaires
terminées. Ce constat lui permet de présenter un taux de couverture de 94,7 % (hausse de 6,5 points par
rapport à l'année 2018). Ce taux de couverture était cependant insuffisant pour empêcher une hausse du
nombre d'affaires en stock de l'ordre de + 6,5 % pour atteindre 313 affaires. Depuis 2015, le nombre d'affaires
nouvelles affiche une baisse de – 19 % tout comme le nombre d'affaires terminées qui, sur la même période,
affiche une diminution cependant beaucoup plus importante (- 41 %). L'âge moyen des affaires en stock s'élève
à 8,3 mois, signe d'un stock relativement jeune (l'âge moyen des affaires en stock au niveau national est de 14,1
mois). Si la charge « entrante » (ratio d'affaires nouvelles par ETPT de fonctionnaire) est légèrement supérieure
à la moyenne nationale (139 affaires par ETPT contre 130 au niveau national), l'efficience est moindre avec 136
affaires traitées par ETPT contre 154 au niveau national. En ce qui concerne la suppression de l'emploi de chef
de greffe du conseil de prud'hommes de Compiègne, celle-ci s'inscrit dans le cadre de la fusion des greffes de
première instance issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour
la justice qui a regroupé au 1er janvier 2020 en une même équipe de travail les effectifs du tribunal de grande
instance, du tribunal d'instance et du conseil de prud'hommes d'une même ville. Cette fusion des greffes a induit
une véritable réforme managériale, qui a été accompagnée pour les personnels d'encadrement par la mise en
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place progressive d'une nouvelle répartition des emplois dédiés à l'encadrement des tribunaux judiciaires et de
leurs tribunaux de proximité, visant à améliorer et harmoniser le taux d'encadrement des structures. Cette
nouvelle cartographie de l'encadrement des greffes de première instance permet de mieux soutenir les activités
des greffes et structurer leurs organisations par un pilotage et une coordination renforcés. En ce qui concerne
plus particulièrement les greffes des tribunal de grande instance, tribunal d'instance et conseil des prud'hommes
de Compiègne, ils ont fusionné au 1er janvier 2020 en un greffe unique du tribunal judiciaire de Compiègne,
entrainant la transformation des emplois de « direction de greffe » du tribunal d'instance et du conseil de
prud'hommes en emplois de « chef de service » au sein du tribunal judiciaire. La suppression d'un emploi
d'encadrement, à savoir celui de greffier fonctionnel chef de greffe du CPH de Compiègne, vacant au
31 décembre 2019, est la conséquence de la mise en œuvre de la nouvelle cartographie de l'encadrement des
tribunaux judiciaires. Les services de greffe du tribunal judiciaire et du conseil de prud'hommes de Compiègne
bénéficient ainsi aujourd'hui d'une équipe de direction composée d'un directeur de greffe, directeur des services
de greffe de grade principal, d'un directeur des services de greffe grade directeur et d'un greffier fonctionnel chef
de service de 1er groupe, soit un taux d'encadrement de 1 pour 11,3, inférieur à l'objectif national cible de 1 pour
14. Ainsi, les services de greffe du conseil de prud'hommes de Compiègne continuent d'être dirigés par un
directeur de greffe, celui du tribunal judiciaire, qui peut déléguer l'encadrement de ces services à un adjoint ou
un chef de service, conformément aux articles L. 123-1 et R. 123-3 et suivants du code de l'organisation
judiciaire. Concernant les effectifs de greffe, le greffe du conseil de prud'hommes de Compiègne a été fusionné
avec celui du tribunal judiciaire de Compiègne dans le cadre de la loi de programmation 2018-2022 et de
réforme pour la justice. Cette fusion permet de regrouper en une même communauté de travail tous les acteurs
de la première instance dans l'objectif d'une meilleure adéquation des moyens aux besoins. La circulaire de
localisation des emplois au titre de l'année 2020 fixe à 37 le nombre de fonctionnaires nécessaires au
fonctionnement du tribunal judiciaire de Compiègne. A ce jour, sont vacants : 4 postes de greffiers (dont 1
greffier fonctionnel) et 1 poste d'adjoint administratif. Un greffier stagiaire, dont la titularisation est intervenue le
4 septembre 2020, a rejoint la juridiction le 8 juin 2020. 2 greffiers, dont la titularisation est prévue le
2 mars 2021, rejoindront la juridiction dans le cadre d'une pré-affectation sur site qui débutera le 4 janvier 2021.
Le poste vacant de greffier fonctionnel sera publié lors de la prochaine campagne de mobilité, pour une prise de
fonction au 1er janvier 2021. Les postes demeurés vacants seront pris en compte dans le cadre des prochaines
opérations de mobilité et de recrutement. Les chefs de la cour d'appel d'Amiens ont, en outre, la possibilité
d'affecter dans les juridictions concernées des personnels placés du ressort pour résorber, le cas échéant, un
stock jugé trop important. Le garde des sceaux reste attentif à ce que chaque juridiction puisse bénéficier des
moyens humains nécessaires à son bon fonctionnement.

Données clés

Auteur : M. Pierre Vatin
Circonscription : Oise (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 25966
Rubrique : Justice
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 37221 janvier 2020
Réponse publiée au JO le : , page 928315 décembre 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25966
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720586
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729966
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773392
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202003.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202050.pdf

